
  

Saleilles, le 18 avril 2025 

 
 

 

NOTE D’INFORMATION AU PUBLIC 
 

 

 

Les délibérations du conseil municipal du 10 avril 2025 sont consultables auprès du 

secrétariat, aux jours et heures d’ouverture de la Mairie. 

 
               

 

Les délibérations portent sur les affaires suivantes : 
 

- Délibération n° 015/2025 : Approbation de la convention de mise à disposition d’un espace clôturé 

aménagé en jardins familiaux à l’association « Les jardins du gourg » – Approuvée 

Rapporteur : M. Modeste Bosque 

 

- Délibération n° 016/2025 : Demande d’un fonds de concours de 66 092 € à la Communauté Urbaine 

« Perpignan Méditerranée Métropole » pour l’opération de « Rénovation thermique des deux écoles » – 

Approuvée 

Rapporteur : M. François Rallo 

 

- Délibération n° 017/2025 : Désignation d’un Président de séance pour l’approbation du Compte 

Financier Unique 2024 de la commune – Approuvée 

Rapporteur : M. François Rallo 

 

- Délibération n° 018/2025 : Approbation du Compte Financier Unique 2024 de la commune – 

Approuvée 

Rapporteur : M. Cosme Dilmé 

 

- Délibération n° 019/2025 : Affectation en recettes de la section d'investissement du budget primitif 

2025 (c/1068) d’une partie du résultat excédentaire de fonctionnement de clôture de l’exercice 2024 – 

Approuvée 

Rapporteur : M. Cosme Dilmé 

 

- Délibération n° 020/2025 : Etat des Autorisations de Programme-Crédits de Paiement (AP-CP) 

ouvertes en 2023 et reports en 2025 des crédits de paiement non consommés en 2024 – Approuvée 

Rapporteur : M. Cosme Dilmé 

 

- Délibération n° 021/2025 : Subventions 2025 aux associations loi 1901 - 1ère répartition – 

Approuvée 

Rapporteure : Mme Céline Freixinos 

 

- Délibération n° 022/2025 : Subvention 2024 de la commune au Centre Communal d'Action Sociale 

(CCAS) – Approuvée 

Rapporteure : Mme Sonia Mac Veigh 

 



  

- Délibération n° 023/2025 : Subvention 2025 de la commune au Comité des Œuvres Sociales (COS) 

des personnels de la ville – Approuvée 

Rapporteur : M. François Rallo 

 

- Délibération n° 024/2025 : Vote des taux de la Taxe d’Habitation sur les Résidences Secondaires et 

autres locaux meublés non affectés à l’habitation principale, de la Taxe Foncière Bâti et Non Bâti pour 

l’exercice 2025 – Approuvée 

Rapporteur : M. François Rallo 

 

- Délibération n° 025/2025 : Vote du Budget Primitif 2025 - Approuvée 

Rapporteur : M. Cosme Dilmé 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


